






Convention-spécifique de déploiement 

et exploitation de bornes IRVE 

Commune de La Chapelle-sur-Erdre 

 

ENTRE

La mairie de La Chapelle-sur-Erdre, située Hôtel de Ville, Rue Olivier de Sesmaisons à La Chapelle-sur-Erdre (44240),
représentée par Monsieur Laurent GODET en sa qualité de Maire, dûment habilité aux fins des présentes par
délibération le …………………………..,

ci-après dénommé la Mairie,

D’UNE PART

ET

E-TOTEM INFRA NANTES, société anonyme au capital de 1000 €, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés
de Saint Etienne sous le numéro 927 759 019 , ayant son siège social situé au 68 rue de la Tour à SAINT ETIENNE (42 000),  

Représentée par Hervé SONNEVILLE agissant en qualité de Président et dûment habilitée à signer les présentes.

ci-après dénommé le Titulaire

D’AUTRE PART

Article 1. Procédure

La présente convention spécifique a été conclue après une procédure de sélection via un appel àmanifestation d’intérêt
engagépar NantesMétropole et ayant conclu un convention cadre dedéploiement des bornes de rechargepour véhicule
électrique sur le territoire de Nantes Métropole, sur les parkings d’équipement publics de Nantes Métropole, de ses
communes et des propriétaires de foncier ouvert au public du territoire.

Cette procédure de sélection a donné lieu à l’attribution d’une convention cadre, elle-même déclinée par la présente
convention spécifique respectant les conditions de la convention Cadre et précisant les détails de la mise en œuvre
spécifiés ci-dessous.

L’opérateur reste responsable du bon entretien des équipements qu’il installe ou réalise. Le propriétaire du foncier ne
pourra être tenu responsable de dégradations des équipements.
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Article 2. Détails spécifiques du développement des bornes de recharge concernées

Pour chaque site de déploiement de bornes de recharge, les détails suivants seront précisés en annexe :

Commune concernées
Identifiant de la station de recharge
Parcelles cadastrales concernées
Adresse des sites
Identification du propriétaire du foncier
Nombre de bornes concernées
Nombre de points de charge concernés
Puissance des bornes concernées
Date de mise en service prévisionnelle
Surface occupée pour les emplacements de stationnement de recharge et des équipements associés (m² et nombre de
places de stationnement occupées)
Montant de la redevance d’occupation appliquée
Formule de calcul de la redevance d’occupation appliquée sur la base de l’article 11 de la convention cadre
Date de fin de convention spécifiques

Article 3. Détail cartographiques

Pour chaque site de déploiement de bornes de recharge :

• Plan de situation de la station,

• Plan détaillé des places de stationnement mobilisées, 
• Plan des équipements mis en œuvre y compris réseaux. 

Article 4 Résiliation de la Convention Spécifique d’occupation 

Article 4.1. Résiliation pour motif d’intérêt général

La Commune peut, à tout moment, résilier unilatéralement la présente Convention Spécifique d’occupation pour un
motif d’intérêt général.

La décision prend effet à l’issue d’un délai minimum de six (6) mois à compter de la date de sa notification.

Le titulaire pourra prétendre à une indemnité qui sera égale, à l’exclusion de toute autre somme à la valeur non amortie
des ouvrages installés sur le domaine public selon le barême suivant / station appliqué sur l’ensemble du parc déployé.

Cette indemnisation n’interviendra que sur la base de justificatifs dûment fournis par le titulaire.

A défaut d’accord sur les justificatifs produits, cette indemnité sera déterminée par une évaluation à dires d’expert
désigné d’un commun accord par les deux parties, ou à défaut d’accord des parties, par le président du tribunal
administratif de Nantes.

Année 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038

Montant
Station e-Fast
€HT

244 500 228 200 211 900 195 600 179 300 163 00 146 700 130 400 114 100 97 800 81 500 65 200 48 900 32 600

Montant
Station e-City
€HT

48 600 45 360 42 120 38 880 35 640 32 400 29 160 25 920 22 680 19 440 16 200 12 960 9 720 6 480
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Article 4.2. Résiliation pour faute du Titulaire

La résiliation de la Convention Spécifique pourra être prononcée pour faute du Titulaire et sans indemnité dans les cas
et conditions prévues ci-après.

a) En cas de négligence manifeste dans la maintenance des équipements installés pouvant porter atteinte à la
sécurité des biens et des personnes ou à la qualité esthétique des sites où les bornes sont installées ;
b) en cas de méconnaissance de l’Article 11 de la Convention Cadre ;
c) lorsqu’une faute commise par le Titulaire dans l’exécution d’une Convention Spécifique d’Occupation emporte la

résiliation de ladite Convention ;

Dans les cas ci-dessus, une mise en demeure, assortie d'un délai d'exécution, doit avoir été préalablement notifiée au
Titulaire et être restée infructueuse.

Dans le cadre de la mise en demeure, la Commune informe le Titulaire de la sanction envisagée et l'invite à présenter
ses observations.

La résiliation de la Convention Spécifique est sans conséquence sur la Convention Cadre en cours.

La résiliation de la Convention Spécifique ne fait pas obstacle à l'exercice des autres actions qui pourraient être
intentées contre le Titulaire dont la dépose des équipements aux frais du titulaire.

Article 4.3. Résiliation à l’initiative du Titulaire

Le titulaire aura la faculté, sous réserve d’un préavis d’un an, de renoncer au bénéfice de la convention et de la résilier
en cours d’exécution, sans frais pour la commune ou Nantes Métropole.

Article 5 – Pénalités

En cas de défaut d’entretien d’une ou plusieurs IRVE (leur implantation sur la voie publique ou un parking
d’équipement public imposant un entretien constant en considération des impératifs esthétiques et de sécurité de
l’espace public) les pénalités suivantes seront appliquées par le propriétaire du foncier signataire de la convention
spécifique d’occupation au titulaire de l’AMI :

• Borne non fonctionnelle : 3000€ par an par borne en cas de borne non fonctionnelle plus de 30 % du temps
de l’année écoulée (période du 1er janvier au 31 décembre précédent) après signalement effectué par le
propriétaire du foncier ou Nantes Métropole par courrier recommandé et non remise en état dans les 2 mois
suivant l’avis de réception, du courrier recommandé. 

• Borne endommagée : 2000€ par an en cas de borne endommagée ou dégradée visuellement après
signalement effectué par le propriétaire du foncier ou Nantes Métropole par courrier recommandé et non
remise en état dans les 3 mois suivant l’avis de réception, du courrier recommandé. 

• Marquages au sol et signalétique endommagée : 1000€ par borne par an en cas de non remise en état des
marquages et signalétiques après signalement effectué par le propriétaire du foncier ou Nantes Métropole
par courrier recommandé et non remise en état dans les 3 mois suivant l’avis de réception, du courrier
recommandé.  

Article 6 - Litiges

Article 6.1. Conciliation

Les parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations ou à
l'exécution de la présente Convention Spécifique d’Occupation.

Tout différend entre le Titulaire et la Commune doit faire l'objet, de la part du Titulaire, d'un mémoire de réclamation
exposant les motifs de manière détaillée, dans le délai de deux mois, courant à compter du jour où le différend est
apparu, sous peine de forclusion.
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La commune dispose d'un délai de deux mois, courant à compter de la réception du mémoire de réclamation, pour
notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation.

Article 6.2. Juridiction compétente

La loi française et le droit français sont seuls applicables en cas de litige pour l’application ou l’interprétation d’une des
dispositions de la présente Convention Cadre. En cas de litige, à défaut d’accord amiable entre les parties, l’affaire sera
portée devant la juridiction compétente dans le ressort de la ville de Nantes pour la présente Convention Cadre et
toute Convention Spécifique d’Occupation.

Article 7. Interprétations
Sauf stipulation contraire dans la Convention Spécifique :

• en cas de divergence ou de contradiction entre les stipulations de la Convention Spécifique et de la convention
Cadre, la Convention Cadre prévaut ;

Fait à …………………………….,

le …………………………,

Signature du Maire Signature du Titulaire
(ou du représentant dument habilité
à signer la présente)
et cachet de la mairie
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Annexes à la convention spécifique : 

Annexe 1 : Convention Cadre
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Annexe 3 : Descriptif Technique
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Parking NA-048-La Chapelle-sur-Erdre Salle Balavoine VALIDÉ
Coordonnées GPS : 47.306481, -1.554084 Rue de la Rivière Foncier : Commune
Saion e-Ciy : 4 poins de charge AC→ 4 places de parking don 1 aux dimensions PMR

Parcelle cadasrale : CA236
Mail F. Bourgue du 18/12/2024 : OK Validé pour 4 PDC
Marquages au sol indiqués à ire indicaif (non possible sur ce ype de sol)

Raccordemen ENEDIS
Cheminemen à préciser

Bornes e-Ciy

Passage des fourreaux

Toem de service

1 place dimensions PMR

3 places dimensions sandards
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Parking NA-051-La Chapelle-sur-Erdre Chemin de Roche Blanche VALIDÉ
Coordonnées GPS : 47.279799, -1.556741 Chemin de Roche Blanche Foncier : Commune
Saion e-Ciy : 4 poins de charge AC→ 4 places de parking don 1 aux dimensions PMR

Parcelle cadasrale : BL89
Mail Flore Bourgue du 18/12/2024 : OK Validé pour 4 PDC

Raccordemen ENEDIS
Cheminemen à préciser

Passage des fourreaux

Toem de service

Bornes e-Ciy

1 place dimensions PMR 3 places dimensions sandards
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